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Sigles et abréviations  

 
 
ABG : Appui Budgétaire globale 
ABS : Appui budgétaire sectoriel 
ANE : Acteurs Non Etatiques 
APD : Aide Publique au Développement 
AGR : Activités Génératrices de Revenus 
ANICT : Agence Nationale d’Investissement des Collectivités Territoriales 
AOPP : Association des Organisations Professionnelles Paysannes  
APD : Aide Publique au développement 
ARIANE : Appui aux Renforcement des Initiatives des Acteurs Non Etatiques 
AT : Assistance Technique 
BAD : Banque Africaine de Développement 
BSI : Budget Spécial d’Investissement 
CAD : Comité d’Aide au Développement 
CAD Mali : Coalition des Alternatives Dettes et développement/ Mali 
CCA/ONG : Conseil de concertation et d'appui aux ONG 
CBMT : Cadre Budgétaire à Moyen Terme 
CDMT : Cadre des Dépenses à Moyen Terme 
CE : Commission Européenne 
CNPANE : Comite National de Pilotage des Acteurs Non Etatiques  
CNOP : Coordination Nationale des Organisations Paysannes 
CNSC : Conseil National de la Société Civile 
CSA : Commissariat à la Sécurité Alimentaire 
CT : Collectivités Territoriales  
CSLP : Cadre Stratégique de Lutte contre la Pauvreté (PRSP en anglais) 
CPS : Cellule de Planification et de Statistique 
DGB : Direction Générale du Budget 
DGDP : Direction Générale de la Dette Publique 
DP : Déclaration de Paris sur l’efficacité de l’aide au développement 
FECONG : Fédération des Collectifs d’ONG du Mali 
FMI : Fond Monétaire International 
GdM : Gouvernement du Mali 
GTZ : Gesellschaft für technische Zusammenarbeit 
IADM : Initiative pour l’Allégement de la Dette Multilatérale 
IDA : Association Internationale pour le Développement 
IDH : Indice de Développement Humain 
IFI : Institutions Financières Internationales 
IPPTE : Initiative pour les Pays Pauvres Très Endettés 
MEF : Ministère de l’Economie et des Finances 
MEN : Ministère de l’Education Nationale 
OCDE : Organisation de Coopération et de Développement Économiques 
ODM : Objectifs du Millénaire 
ONG : Organisation Non Gouvernementale 
OSC : Organisation de la Société Civile 
PAGAMGFP : Plan d’action pour l’amélioration/modernisation de la gestion des finances publiques  
PARAD : Programme d’Appui à la Réforme Administrative et à la Décentralisation au Mali  
PAS : Politique d’Ajustement Structurel 
PDES : Projet de Développement Economique et Social 
PDI : Programme de Développement Institutionnel 
PIB : Produit Intérieur Brut 
PISE : Programme d’Investissement Sectoriel de l’Education 
PRC : Programme de Renforcement de Capacités 
PRODEC Programme Décennal de Développement  de l’Education 
PRODEJ : Programme Décennal de Développement de la Justice 
PRODESS : Programme de Développement Socio-sanitaire 
PTI : Programme Triennal d’Investissement 
PTF : Partenaire Technique et Financier  
RPL : Réseau Plaidoyer/Lobbying 
SCAP : Stratégie Commune d’Assistance Pays 
SHA : Secrétariat à l’Harmonisation de l’Aide 
SNLP : Stratégie Nationale de Lutte contre la Pauvreté 
UEMOA : Union Economique et Monétaire Ouest Africaine 
BHM : Banque de l’Habitat du Mali 
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I. INTRODUCTION 
 
1. L’efficacité de l’aide publique au développement est  l’une des grandes préoccupations 
constantes des acteurs du développement. Cela, depuis la mise en œuvre du Plan Marshall 
pour la reconstruction de l’Europe ravagée par la deuxième guerre mondiale, à l’avènement 
de kyrielles de théories du développement appliquées aux pays d’Afrique, d’Asie et de 
l’Amérique latine. 
 
2. De la création de l’OECE, organisation de coordination de la gestion de l’aide américaine à 
l’Europe à la Déclaration de Paris, en passant par le consensus de Washington, de 
Monterrey et la Déclaration de Rome, l’efficacité de l’aide publique a connu plusieurs 
théories, souvent présentées sous formes de recettes thérapeutiques. Le « dernier en date 
des grands énoncés internationaux sur l’efficacité de l’aide »1  est la Déclaration de Paris.  
 
3. Toutefois, si la Déclaration de Paris, de l’avis du Groupe de Travail sur l’Efficacité de 
l’Aide publique est « un remarquable accomplissement qui réunit en un tout cohérent une 
série de principes et d’engagements prioritaires »2,  force est de reconnaître que la 
problématique reste d’actualité au Mali quand on sait que 63,8% et 21% de la population 
sont respectivement dans la pauvreté et l’extrême pauvreté selon le CSLP I; malgré 
l’accroissement, à partir de 2001, du volume de l’aide octroyée au Mali. 
 
4. Mieux, selon le rapport du Vérificateur Général3 « les vérifications financières effectuées 
en 2006 révèlent, entre 2002 et 2006, un manque à gagner pour l’Etat de près de 103 
milliards FCFA (102 631 496 281 FCFA). Ces pertes qui représentent l’équivalent de 69% 
de la masse salariale annuelle de la Fonction Publique du Mali ou encore deux fois le budget 
annuel pour l’équipement de notre administration publique, sont dues essentiellement à la 
fraude et à la mauvaise gestion »4 
 
5. Dans ces conditions, nous sommes en droit de nous poser des questions sur la gestion de 
l’aide même si « les taxes et droits de douane éludés constituent plus de 70% de ce manque 
à gagner. Il s’agit de près de 38 milliards FCFA de taxes et impôts non recouvrés par la 
Direction Générale des Impôts sur des opérateurs économiques, de plus de 15 milliards 
FCFA de droits de douane éludés lors des importations frauduleuses d’hydrocarbures, de 
18 milliards FCFA de chèques impayés sur les droits et taxes relatifs aux produits 
pétroliers… »5. 
 
6. Ces gâchis en cours ne datent pas d’aujourd’hui. Ils existent bien avant la DP car, « en 
2004-2005, le Bureau du Vérificateur Général a effectué dix missions de contrôle, portant 
notamment sur le recouvrement et le reversement des taxes et des droits de douanes, la 
vérification de certains aspects de la gestion de la BHM ainsi que des Directions 
Administratives et Financières (DAF) de certains Ministères »6, notamment ceux de 
l’éducation et de la santé.  
 
7. « Le Bureau avait, pour cette période, estimé à plus de 15 milliards FCFA le manque à 
gagner encouru par l’Etat du fait de la mauvaise gestion des ressources et du non 
reversement à l’Etat des taxes et droits de douane collectés par les structures vérifiées. A la 
date d’aujourd’hui, rien ne permet d’affirmer que les montants de taxes et droits mentionnés 
dans notre rapport 2004-2005 aient été recouvrés »7 
 
8. En nous fondant sur le rapport du vérificateur et l’analyse des relations de partenariat 
entre les acteurs du développement (Etat, OSC, PTF, CT, parlement, privé), nous pouvons 

                                                 
1 Société civile et efficacité de l’aide, document conceptuel, groupe consultatif, juin 2007, p 10 

2 Op cit, p 10 

3 Au Mali, le vérificateur général ou Végal est chargé de vérifier la gestion des ressources publiques. Son statut est 
défini dans la loi n° 03-030 du 25 août 2003 (site web Wikipedia) 
4 Rapport du vérificateur général p 6 
5 Rapport vérificateur p 6  
6 Rapport vérificateur p 5 
7 Rapport vérificateur p 5 
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conclure que malgré la DP,   l’État et les PTF continuent de « traiter » sans accorder assez 
d’attention aux autres acteurs (OSC, parlement).  
 
9. Nous savons également que l’État continue de perdre des ressources (voir rapport du 
Vegal) malgré l’avènement de la DP. Enfin, il est regrettable de constater que les structures 
centrales en charge : soit de collecter des ressources (douanes), soit de les gérer en terme de 
répartition et de contrôle (ministères), sont apparemment les premiers responsables des 
pertes.  
 
10. En milieu bambara8, un tel cas de figure de gestion des ressources peut être imagée 
avec la foire des chats marchands, un lieu où les premiers responsables, les décideurs, les 
garants des valeurs d’intégrité et de respect de la chose publique, ne pensent en premier 
lieu, qu’à eux-mêmes. Un lieu où les responsables ne pensent  qu’à leurs fortunes 
personnelles, chose qu’il faut trouver tout de suite car, à tout moment, la situation peut se 
renverser comme se disloquerait un groupe de chats à la vue d’un chien errant.. 
 
11. Dans une société où il faut impérativement s’enrichir le plus vite possible, les plus 
faibles et les moins rusés sont systématiquement exclus du jeu de répartition des 
ressources car, les règles de gestion seront forcement basées sur la tricherie. C’est dans un 
tel contexte9 qu’intervint en 2005 au Mali, la DP avec sa solution miracle d’amélioration de 
l’efficacité de l’aide.  
 
12. C’est pourquoi, nous nous posons la question de savoir, si la DP n’est pas encore un 
moyen pour l’État et ses donateurs de rendre encore plus complexe et ambiguë la gestion 
des ressources de l’aide? En d’autres termes, la DP a-t-elle contribué à améliorer l’efficacité 
de l’aide au Mali?  
L’état des lieux de la mise en œuvre de la DP, surtout de l’appropriation et de la redevabilité 
entre acteurs dans le cadre de la gestion de l’aide au Mali, objets du présent rapport, 
permettra probablement aux uns et autres de répondre à la question.  
 
1. 1 Présentation succincte du pays 
13. Le Mali est un vaste pays de 1.240.190 km², enclavé en Afrique de l’Ouest, à  « la forme 
d’un papillon aux ailes asymétriques » depuis son indépendance en 1960.  Sa population 
s’élève à environ 13.5 millions d’habitants (ONU : 2005) avec un taux de croissance 
démographique naturel de 3% par an, selon le PNUD. Cet accroissement est modéré par une 
émigration importante qui porte le taux d’accroissement net de la population à environ 2.2% 
par an. Cette population se caractérise par le très fort pourcentage de moins de 15 ans, 
49%. Environ 7.6 millions de la population résident en milieu rural malgré l’existence d’une 
forte mobilité entre les milieux ruraux et les villes.  
 
14. Jeune démocratie, riche de son histoire et de ses cultures, le Mali est une république 
dotée d’institutions et d’un régime politique stable. . Le pays a adopté à partir de 1991, le 
multipartisme intégral et compte aujourd’hui 105 partis politiques, un parlement de 147 
députés. Un gouvernement composé de 26 membres est l’exécutif central. Chaque ministère 
se compose d’1 cabinet, 1 direction administrative et des services rattachés. 
 
15. Dans un contexte régional troublé et de regain de tensions dans le nord de son 
territoire, le pays a su préserver sa stabilité politique et sociale. Le Mali, membre de 
l’UEMOA et de la CEDEAO fait de l’intégration régionale un enjeu important de son 
développement. Par sa position centrale, le pays est, depuis des siècles, une terre de 
rencontre et de brassage des cultures. 
 
1.2 Évolution du système socio économique et politique du Mali de 1960 à 2006 
16. Le Mali a parcouru un long chemin depuis son indépendance en 1960. Jusqu’à la fin 
des années 70, le pays a connu une gestion économique de type dirigiste, avec une main 

                                                 
8 Ethnie malienne occupant majoritairement les régions de Ségou et Koulikoro et certaine partie de la région de 
Kayes. 
9 Voir rapport du Vérificateur Général 
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mise de l’État sur l’essentiel de l’appareil productif et de distribution. Au début des années 
80, la gestion de l’économie a connu une évolution rapide. Le premier programme de 
stabilisation macro-économique, soutenu par le FMI a eu lieu en 1982. Une série de 
programmes d’ajustements structurels a suivi, notamment pour privatiser plusieurs 
entreprises publiques, réduire la masse salariale et rationaliser la gestion des finances 
publiques. 
 
17. Au début des années 90, une crise politique majeure est intervenue, entraînant le 
changement du régime en place et l’instauration de la démocratie et de la liberté de presse. 
Les réformes politiques et économiques se sont accélérées. Des progrès substantiels dans 
l’administration fiscale ont été accomplis à partir de la seconde moitié des années 90, tant 
sur le plan des recettes douanières que sur celui des recettes intérieures.  
10. Au niveau administratif, le Mali s’est engagé en 1999 dans un processus de 
décentralisation qui a vu la création de 703 communes. La faiblesse de ce processus réside 
aujourd’hui dans l’insuffisance des transferts de compétences et de ressources aux 
collectivités pour leur permettre de prendre en charge et de conduire leurs programmes de 
développement local. 
 
18. Le Mali fait partie de l’UEMOA (Union Économique et Monétaire Ouest-Africaine), une 
zone de libre échange qui partage la même monnaie, dont les pays doivent obéir à de stricts 
critères de convergence macroéconomique, tels que le ratio de la dette publique par rapport 
au PIB, le déficit budgétaire, l’inflation, etc. 
 
19. Si le potentiel agricole est loin d’être négligeable, la crise institutionnelle dans le coton 
affecte la productivité de l’un des principaux secteurs d’exportation et constitue un facteur 
d’irritation dans les rapports entre la Banque mondiale et le Gouvernement du Mali.  
 
1. 3 Evolution du budget de l’Etat 2002 – 2006 
20. La politique budgétaire sur la période 2002-2006 avait visé à contenir le déficit 
budgétaire et à réaliser les investissements publics importants pour la relance des activités 
économiques et l’amélioration des conditions de vie de la population. 
 
21. Sur la période 2002-2007, le taux de croissance du PIB au Mali s’est établi à 5,1% 
contre 3% dans le reste de la zone UEMOA. 

22. La période fut marquée par un faible taux de fiscalisation. En 2005, la pression fiscale 
demeurait au niveau de 11%, bien en dessous de l’objectif de 20% fixé par l’UEMOA. Le 
niveau des recettes totales et dons est passé de 456,7 milliards de FCFA en 2002 à 1.740 
milliards de FCFA en 2006 à cause de la restructuration de la dette IADM (1.035,7), tandis 
que les dépenses totales et prêts nets ont évolué de 541 milliards de FCFA en 2002 à 865,6 
milliards de FCFA en 2006. L’évolution des dépenses est imputable aux dépenses de 
réduction de la pauvreté et aux dépenses exceptionnelles. 

23. Les efforts d’assainissement des finances publiques ont abouti à un déficit du solde 
budgétaire primaire de 29,8 milliards de FCFA en 2002 à 44,9 milliards de FCFA en 2006. 
Quant au solde global base engagement, il est resté déficitaire passant de 84,3 milliards de 
FCFA en 2002 à 874,4 milliards de FCFA en 2006.  

24. Les dotations budgétaires de la Loi de finances ont évolué de 679,3 milliards de FCFA   à  
935,8 milliards de FCFA en 2006, soit une augmentation en moyenne de 8,3% sur la 
période 2002-2006. Le niveau d’exécution des dotations budgétaires est passé de 591,6 
milliards de FCFA en 2002 à 774,1 milliards de FCFA en 2005, soit un accroissement 
moyen de 9,5%. 

25. Le financement extérieur de la Loi de finance a évolué de 208,3 milliards de FCFA en 
2002 à 231,6 milliards de FCFA en 2006, soit une augmentation moyenne de 3,6%. Son 
niveau d’exécution est passé de 140,7 milliards de FCFA en 2002 à 179,8 milliards de FCFA 
en 2005, soit un accroissement moyen de 9,2%. 

26. Le Mali a obtenu entre 2000 et 2005 au titre du PPTE un allégement total de la dette de 
141,97 milliards de FCFA dont 29,05 milliards de FCFA au titre du FMI, 48,57 milliards de 
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FCFA pour l’IDA; 16,66 milliards de FCFA pour le Club de Paris, 26,83 milliards de FCFA 
pour la BAD/F.  
 
1. 4  L’aide internationale au Mali: 
27. Le Mali est le 174ème sur 177 pays classés pour l’IDH en 2005. L’aide accordée au Mali a 
connu une forte augmentation depuis 2001 avec plus de 97% d’augmentation. L’APD du 
Mali a doublé entre 2001 (351.4 millions de $ US) et 2005 (691,5 millions de $ US).  

APD totale reçue par le Mali
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Sources : OCDE 

 
 Le pays est le 36ème bénéficiaire de l’APD mondiale et le 21ème  mondial en % de son PIB 
(14%). En rappel, les données du CAD pour 2005 placent le Mali au 15eme rang des pays 
d’Afrique Subsaharienne pour l’APD (net).  
 
1. 4. 1 Le volume d’aide dans les ressources publiques au Mali  
28. La contribution de l’aide extérieure aux ressources publiques est très importante. Les 
données du Ministère Economie et Finances du Mali montrent que les dons et financement 
extérieur ont représenté en 2004, près de 35,2% des dépenses totales et en 2006, prés de 
37,5 %. Les prévisions pour 2006 qui ne tiennent pas compte des données sur les appuis 
budgétaires (général et sectoriel) donnent un ratio de 33,9 %10.  
 

 
 

% de contribution des PTF 

 

                                                 
10 Colombo Enrico, pour le Ministère des Affaires étrangères et de la coopération internationale malien et la 
Délégation de la Commission européenne au Mali, Appui à l’harmonisation de l’aide au Mali, Matrice des 
principaux partenaires techniques et financiers du Mali, mars 2006, p 23 
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29. Néanmoins, une autre source qui tient compte de ces appuis budgétaires estime que le 
ratio s’élève à 46.18% en 200611.  
 
30. L’aide extérieure se trouve largement concentrée sur les investissements de l’Etat pour 
que les dépenses de fonctionnement de l’Etat soient bien prises en charge par le Mali lui-
même. Le Budget Spécial d’Investissement (BSI) malien est donc approvisionné à plus de 
100% par des financements extérieurs. 
 

% de l’aide dans le budget spécial d’investissement 
 

 

BSI financement 
extérieur en € 

Décaissement 
PTF hors ABG 

en € 
% 

Décaissement PTF 
hors ABG en 

FCFA 

BSI financement 
extérieur en 

FCFA 
% 

2004 Effectué 346 249 830 370 462 569 106,99 227 125 000 243 007 515 348 106,99 
2005 Effectué 354 503 420 386 540 369 109,04 232 539 000 253 553 860 746 109,04 
2006 Prévisionnel 355 915 098 *408 424 582 114,75 233 465 000 267 908 963 745 114,75 

Sources : Ministère de l’économie et des finances, Direction Nationale du Budget 
 
1. 4. 2 Principaux contributeurs de l’aide au Mali  
31. Les 10 principaux contributeurs d’APD au Mali en 2005 sont dans l’ordre : la CE (19%), 
la BM (16%), la France (13%), les Pays Bas (10%), les USA (8%), la BAD (7%), le Canada 
(5%), l’Allemagne (4%), le Japon (3.4%), la Suède (3%), la Norvège (2%) et la Suisse (1.9%), 
les fonds arabes (2.5%)12. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

                                                 
11 Matrice des donateurs, Pool technique des PTF du Mali, juin 2007, p 6 
12 Matrice des donateurs, Pool technique des PTF du Mali, juin 2007, p 6 



1.4.3. Secteurs d’intervention des PTF intervenant au Mali13 
 
                       

A B A B A B A B A B A B A B A B A B A B A B A B A B A B

AKDN 3,3% 50,7% 0,03% 20,5% 0,5% 19,2%
BAD 10,8% 39,0% 0,7% 0,4% 1,7% 5,3% 19,9% 5,4% 24,9% 5,5%
Belgique 1,1% 16,5% 3,4% 3,1% 3,7% 15,2% 2,5% 3,8%
BID 2,8% 35,0% 3,0% 6,1% 4,2% 45,3%
BM 14,2% 27,1% 23,2% 7,1% 10,9% 2,8% 88,1% 10,0% 18,2% 29,6% 32,4% 3,8%
BOAD 78,5% 7,7% 59,5% 14,3% 0,7% 8,9% 7,9% 15,4% 5,2% 53,7%
Canada 2,8% 11,1% 1,4% 0,8% 56,5% 17,1% 6,4% 6,8% 13,5% 5,3% 30,5% 7,6% 11,5% 0,4%
CE 90,1% 2,6% 3,3% 4,3% 4,9% 1,0% 27,2% 4,7% 37,1% 40,7% 56,2% 18,9% 63,1% 0,5%
FAO 0,3% 25,1% 6,1% 74,9%
FIDA 6,2% 100%
FKD 3,4% 100%
FMI
FSD 8,2% 100,0%
GB 0,0% 29,9%
Italie 0,1% 9,5% 5,0% 51,2%
Japon 0,1% 2,9%
OMS
PAM 4,3% 67,3%
Pays Bas 6,6% 0,6% 4,5% 16,8% 6,0% 3,1% 0,1% 0,5% 6,7% 1,9% 2,1% 2,1% 0,2% 0,1% 1,1% 0,2% 9,5% 0,3%
PNUD 1,2% 2,9% 11,5% 22,8% 1,2% 1,0% 6,1% 6,7% 3,8% 14,4% 19,2% 27,3% 36,9% 3,0%
Suède 4,3% 4,6% 0,0% 0,0% 2,1% 1,6% 64,8% 4,9%
Suisse 21,5% 5,6% 3,8% 2,4% 0,5% 15,7% 1,1% 4,9% 2,5% 20,9%
UNESCO
UNFPA
UNICEF 6,3% 12,7%
USAID 36,7% 2,1% 10,7% 30,8% 51,7% 14,5%
MCC 22,3% 50,9% 20,4% 39,9%
Danemark 2,4% 36,1% 0,6% 1,2% 1,8% 2,6%
BADEA 3,5% 46,8% 3,6% 41,0% 4,9% 4,0%
GTZ 0,6% 9,1% 19,4% 40,4% 6,6% 7,6% 9,6% 38,6%
KFW 2,9% 28,6% 2,7% 4,4% 7,0% 4,1% 0,8% 7,2% 4,6% 12,2%
DED 0,1% 7,0% 0,2% 2,1% 0,4% 2,0% 0,2% 15,6% 1,7% 34,1% 14,2% 10,7%
AFD 2,0% 7,3% 56,4% 33,2% 6,3% 3,1% 0,2% 0,7% 9,4% 9,0% 5,8% 1,3%
SCAC 0,4% 9,5% 4,2% 8,5% 2,7% 7,0%
Total 100% 0,2% 100% 0,5% 100% 0,5% 100% 23,1% 100% 3,7% 100% 3,1% 100% 1,4% 100% 19,8% 100% 1,7% 100% 6,0% 100% 2,2% 100% 0,1% 100% 1,4% 100% 0,2%

Sect Financier Société civile 
Adm et Dev 
Institutionnel

Decentralisatio
n

Gouvernance 
démocratique

Integration 
regionale 

Energie
Environnement 

et GRN 
PME/PMI TransportArtisanat Communications Culture

Dev rural et 
sec 

alimentaire

Infrast et sect productif Reformes structurelles

                                                 
13 Op cit, p 22. Il faut préciser que les colonnes A correspondent au poids relatif du donateur dans le secteur par rapport aux autres donateurs, les colonnes B au poids du 
secteur dans le portefeuille global du donateur. 



A B A B A B A B A B A B A B A B A B

AKDN 0,0% 1,6% 0,1% 3,4% 0,0% 4,5%
BAD 9,1% 4,8% 5,3% 9,2% 15,4% 3,0% 4,5% 5,5%
Belgique 6,9% 16,0% 2,0% 15,0% 3,2% 1,6% 2,9% 15,7%
BID 3,4% 6,3% 1,7% 7,3%
BM 7,3% 6,8% 44,2% 4,6%
BOAD
Canada 16,4% 32,2% 100% 1,7% 8,9% 12,2% 72,3% 2,7%
CE 16,4% 3,1% 6,0% 2,6%
FAO
FIDA
FKD
FMI
FSD
GB 0,0% 29,9% 0,0% 29,9%
Italie 2,2% 24,0% 0,6% 15,3%
Japon 7,1% 41,6% 2,8% 54,9%
OMS 4,2% 25,5% 1,5% 56,3%
PAM 3,7% 27,9% 0,9% 4,8%
Pays Bas 4,9% 2,7% 27,6% 50,3% 10,5% 13,4%
PNUD 1,0% 6,8% 0,7% 0,3% 10,2% 8,2% 0,03% 0,1% 15,2% 2,0% 5,0% 0,7%
Suède 4,0% 4,6% 7,9% 30,6% 6,6% 17,9%
Suisse 0,4% 6,8% 9,3% 9,9% 2,3% 25,1% 1,6% 0,5%
UNESCO 0,3% 100%
UNFPA 1,6% 82,5% 3,7% 5,1% 100% 12,4%
UNICEF 2,1% 6,3% 3,0% 30,6% 11,3% 12,8% 5,4% 37,7%
USAID 12,1% 16,9% 36,5% 35,7%
MCC
Danemark 7,1% 15,6% 90,0% 44,5%
BADEA 4,2% 8,2%
GTZ 0,6% 4,3%
KFW 8,7% 12,8% 1,1% 5,5% 10,2% 5,6% 2,8% 9,5% 95,0% 9,5%
DED 0,4% 4,3% 4,4% 19,0% 7,3% 5,2%
AFD 23,5% 12,6% 7,7% 13,7% 3,7% 4,6%
SCAC 0,9% 12,2% 3,4% 31,3%
Total 100% 3,4% 100% 11,2% 100% 0,8% 100% 0,1% 100% 1,3% 100% 7,8% 100% 0,2% 100% 0,2% 100% 0,0%

Genre
Paix et 

Securite
Population

Emploi et 
Formation Prof
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Sante et dev 

social

Eau et 
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nt
Education

Sect social Transversal



1. 4. 3 Volume de financement de l’aide par personne au niveau des régions du Mali 
32. Dans la région de Kayes les importants financements engagés par volume se 
concentrent surtout dans le secteur des infrastructures (66,5%). Les PTF les plus engagés 
sont la France (42,9%) et la CE (21,8%). Par personne, le financement est de 169 Euros 
contre 153 Euro (moyenne nationale). 
 
33. Pour la région de Koulikoro les financements engagés sont distribués sur les différents 
secteurs d’intervention. Le taux moyen est faible par rapport à la moyenne nationale 
(85,6%). Les PTF les plus engagés sont la CE et USAID avec 22,5% et BAD avec 14,2%. Le 
financement par personne est de 107 Euros. 
 
34. Dans la région de Sikasso les financements engagés par personne sont faibles par 
rapport à la moyenne nationale (77,6%). Les financements sont distribués entre Santé 
(30,2%), Secteur productif (24,5%), Démocratie et décentralisation (15,2%). Les PTF les plus 
engagés sont la Suisse (30,3%) et USAID (27,5%). Le financement par personne est de 83 
Euros. 
 
35. Pour la région de Ségou les financements engagés par personne sont inférieurs à la 
moyenne nationale (83,9%). La concentration des engagements est dans les secteurs 
productifs (55%) (Office du Niger). Les PTF les plus engagés sont USAID (19,1%) et 
l’Allemagne (18,8%). Le financement par personne est de 102 Euros. 
 
36. Dans la région de Mopti le volume de financement est le plus important par rapport aux 
autres régions (9% du total). Les engagements par personne sont proches de la moyenne 
nationale. Les secteurs de concentration sont les Infrastructures (36%) et Secteurs 
productifs (30,1%). Les PTF les plus engagés sont la CE (37,3%) et la BAD (15,6%). Le 
financement par personne est de 168 Euros. 
 
37. Pour la région de Gao l’engagement important de financements par personne (182% sur 
la moyenne nationale) est explicable par la faible population. Les secteurs de majeure 
concentration sont Infrastructures (43,7%) et Secteur productif (18%). Les PTF les plus 
engagés sont la CE (37,3%), USAID (20%) et la BAD (19%). Chaque personne a 400 Euros. 
 
38. Dans la région de Tombouctou le financement engagé par personne est de 140% par 
rapport à la moyenne nationale. Le secteur productif est le secteur de concentration 
régionale (57,3%). Les PTF plus engagés sont USAID (24,2%) et l’Allemagne, BM, CE, FIDA 
(environ 11%). Le montant évalué par personne est de 274 Euros. 
 
39. Pour la région de Kidal l’engagement très important de financements par personne 
(328,6% sur la moyenne nationale), par rapport au faible volume, est explicable par la très 
faible population dans cette région. Les secteurs de concentration sont Santé (29,6%) et 
Education (27,1%). Les PTF les plus engagés sont USAID (50,7%) et la BAD (32,3%). Le 
tableau ci après en explique davantage. Pour Kidal, la moyenne est de 846 Euros contre 73 
Euros qui font la moyenne du District de Bamako. 
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Financement engagé total par personne 
Dans la zone géographique considérée par ordre de grandeur14 : 

1ère région: Kidal;  
2ème: Gao;  
3ème : Tombouctou;  
4ème : Mopti et Kayes;  
5ème : Koulikoro ;  
6ème Ségou ;  
7ème : Sikasso ;  
8ème : District de Bamako. 
 
II. OBJECTIF DU RAPPORT 

 
40. Le présent rapport, commandité par Eurodad, a été produit par la Fédération des 
Collectifs d’ONG du Mali (FECONG), une organisation faitière de la société civile qui regroupe 
quinze collectifs d’ONG sur l’ensemble du territoire malien. Depuis 2006, la FECONG travaille 
sur la qualité et l’efficacité de l’aide. A son actif, elle a coréalisé une étude sur l’aide française 
au Mali et travaille actuellement sur le Fond Européen de développement. Parallèlement, elle a 
assuré le secrétariat d’organisation des consultations de la société civile sur l’efficacité de 
l’aide qui se sont déroulées entre les mois de juillet et d’octobre 2007. Elle souhaite 
poursuivre ce processus avec les autres organisations de la société civile malienne en 
approfondissant certaines analyses et en diffusant plus d’informations vers les citoyens. 
 
41. La rédaction de ce rapport a néanmoins nécessité un certain nombre de rencontres, tant 
au niveau des administrations, que des PTF ou représentants de la société civile (voir liste des 
personnes rencontrées en annexe). Une analyse documentaire a également été effectuée 
depuis le mois d’octobre 2007. 

                                                 
14 Colombo Enrico, pour le Ministère des Affaires étrangères et de la coopération internationale malien et la 
Délégation de la Commission européenne au Mali, Appui à l’harmonisation de l’aide au Mali, Matrice des 
principaux partenaires techniques et financiers du Mali, mars 2006, p 49 
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42. L’analyse de l’efficacité de l’aide étant un champ très vaste, le présent rapport s’est 
focalisé sur l’appropriation de l’aide et la redevabilité des acteurs les uns aux autres dans la 
gestion de l’aide. 
 
43. Par rapport à l’appropriation, il s’agira « de faire  l’état des lieux » en se focalisant 
notamment sur : 

• L’orientation de l’aide, précisément sur les axes du CSLP et la part de chaque axe ;  
• La coordination de l’aide par le GdM en ayant un regard particulier sur les capacités 

et degré d’organisation de ce dernier ;  
• Le pourcentage de l’aide déliée quant on sait que cette pratique est contraire à 

l’esprit de l’appropriation ;  
• Les conditionnalités qui apparemment, ne sont pas de nature à promouvoir  

l’autonomie de décision en termes d’orientation et de gestion responsable des 
ressources de l’aide ;  

• L’assistance technique  qui n’est pas forcément nuisible et budgétivore dans un 
contexte où le minimum manque souvent ;  

• Le dialogue entre les acteurs nationaux, notamment les OSC et les autorités dans la 
mesure où nous sommes convaincus que sans ce dialogue, l’aide restera les 
ressources pour l’entretien d’une administration qui est très loin des communautés 
pauvres. ; 

• Enfin la problématique de renforcement de capacités des services publics qui sont 
souvent torpillés par la création de nouvelles unités telles que coordination, 
secrétariat, agence, office pour la mise en œuvre de l’aide. 

 
44. S’agissant de la redevabilité, les aspects qui vont faire objet de réflexions sont entre 
autres : 

• Le volume d’aide comptabilisé par les pouvoirs publics ;  
• Le dialogue entre les donateurs et les citoyens en tant que bénéficiaires de l’aide ;  
• La communication entre le GdM et les citoyens sur l’aide au sens de rendre compte 

de la gestion de l’aide ;  
• La contribution de l’ensemble des acteurs de l’aide, en se disant que la réussite et 

l’échec des entreprise sont de la responsabilité de chacun dans la mesure où les 
rôles et responsabilités sont clarifiés dès au départ. 

 
III. RELATION ENTRE LES BAILLEURS DE FONDS ET LE GdM  
 
    3. 1 Cadre général de collaboration               
45. Le Cadre Stratégique de Croissance et de Réduction de la Pauvreté (CSCRP) est le cadre  
de référence de l’ensemble des donateurs potentiels évoluant au Mali. Il s’agit de la 
deuxième génération des CSLP pour la période 2007-2011, le premier ayant couvert la 
période 2002-2006.  
 
46. D’instrument de négociation financière tenant lieu par la suite de plan de 
développement, le CSLP relève du Ministère de l’Economie et des Finances (MEF), chargé de 
la coordination de l’ensemble des programmes de réforme économique. Il constitue aussi la 
base des apports d’aide des PTF ainsi que des allégements de dettes consenties en faveur de 
l’Initiative PPTE et de l’Initiative d’Amortissement de la Dette Multilatérale (IADM).  
 
47. Le CSLP I avait un contenu davantage orienté vers les secteurs sociaux et 
institutionnels. Le CSLP II décrit les politiques et programmes macroéconomiques, 
structurel et social, à exécuter en cohérence avec le Budget d’Etat. Tout cela autour du 
principe d’accélération de la croissance économique notamment dans les secteurs porteurs 
des productions rurales, des mines et des infrastructures.  
 
48. Les axes prioritaires énoncés pour le développement du Mali sont : 
Axe 1  Développement institutionnel, amélioration de la gouvernance et de la participation ;  
Axe 2 Développement humain durable et renforcement de l’accès aux services sociaux de 
base; 
Axe 3 Développement des infrastructures de base et secteurs productifs; 
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Appui macro-économique. 
Autres 
 
Au delà de ce cadre général, les acteurs (GdM, PTF, OSC), ont d’autres cadres de 
discussions et de dialogues. 
 
3. 2 Actions de coordination et de concertation autour de l’aide au Mali 
 
3. 2. 1 Dialogue politique et technique du gouvernement du Mali avec les PTF 
49. La Commission Mixte  Mali/PTF regroupe l’ensemble des PTF et les autorités maliennes, 
elle est co-présidée par le Ministre de l’Economie et des Finances et le Chef de file des PTF. 
La commission travaille à partir d’outils généraux (CSLP) ou sectoriels et sont appuyés par 
les instruments de planification pluriannuelle (Cadre Budgétaire à Moyen Terme - CBMT, 
Cadre des Dépenses à Moyen Terme CDMT, Accord Cadre pour l’Appui Budgétaire) et de 
dialogue politique dont la maîtrise et l’intensification sont en cours de consolidation.  
 
50. Pour la mise en œuvre des objectifs de la Déclaration de Paris (DP), le Gouvernement du 
Mali, à travers le Ministère de l’Economie et des Finances, a élaboré un Plan National 
d’Actions sur l’Efficacité de l’Aide au Développement (2007-2009) selon 12 indicateurs 
autour des 5 axes. Inscrit dans un tableau de bord de cible, d’actions, de suivi/vérification, 
de responsable et de calendrier, le rappel détaillé de ces 12 indicateurs donne une idée des 
défis à relever au Mali. Cette initiative a trouvé sa réponse chez les PTF dans une feuille de 
route « Mise en œuvre des engagements des PTF dans le cadre du plan d’action efficacité de 
l’aide  
 
51. Toutefois, il semble que les travaux de cette commission portent davantage sur la mise 
en confiance des acteurs de part et d’autres notamment via un échange d’informations 
importants.  

52. La partie gouvernementale a néanmoins des difficultés de coordination ce qui joue sur 
son leadership dans les discussions, cela de l’aveu même des PTF. A titre d’exemple, le 
Secrétariat à  l’harmonisation de l’aide, sensé  être la structure relative à la dimension de 
l’aide reçue n’est en fait qu’un pseudo secrétariat animé par un conseiller technique du 
Ministère de l’Economie et des Finances. 

  
3. 2. 2 Activités de concertation et d’harmonisations des PTF au Mali 
53. Les principales activités de concertation et d’harmonisation entre les PTF du Mali sont 
les  réunions mensuelles PTF auxquelles une bonne partie des PTF présents au Mali y 
participent (72%, puisque les bailleurs non OCDE ne sont pas dans cette logique). La 
présidence est semestrielle et tournante ; l’alternance se fait dorénavant entre un 
représentant de la coopération bilatérale et un représentant de la coopération multilatérale. 
Ainsi, la Banque Mondiale assurait le rôle de chef de file à la fin de l’année 2007, les Pays 
Bas prenant le relais en janvier 2008.  
 
54. Les groupes sectoriels ont été mis en place pour améliorer la concertation entre les PTF 
engagés dans les mêmes secteurs d’intervention. Chaque groupe sectoriel a un chef de file et 
une fréquence de réunion variable. Jusque-là les noms des groupes sectoriels (18 au total) 
étaient les suivants : Appui Budgétaire, Groupe Révision du CSLP, Gestion des Finances 
Publiques, PDI et Décentralisation, Groupe (ad hoc) Accord cadre ONG, PRODEJ, 
PRODESS, VIH/SIDA, PRODEC, Eau Potable et Assainissement, Excision, Environnement, 
Groupe technique de concertation – Coton, Office du Niger, Secteur Rural, Sécurité 
Alimentaire, Forum des Investisseurs Privés, Micro finance. 
 
55. Plusieurs secteurs du CSLP ne sont pas pris directement en considération par les 
groupes sectoriels dont : culture et tourisme, paix et sécurité, emploi et formation 
professionnelle,  solidarité et protection sociale, situation des enfants et rôle de la famille, 
migration, infrastructures de base. Cela s’explique en partie par le fait que certaines 
thématiques sont transversales ou ne nécessitent pas d’engagements particuliers des PTF. 
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3. 2. 3  Nouvelle architecture des groupes sectoriels 
56. Depuis quelques mois, une autre architecture des groupes sectoriels  est à l’étude. Ainsi 
au lieu de 18 groupes, la proposition est de 8 groupes avec des sous  groupes sectoriels.  
 
57. Cette évolution vise à concentrer les efforts tant humains qu’analytiques voire financiers 
sur les axes, jugés prioritaires par les PTF Le tableau suivant présente cette situation. 
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3. 2. 4 Stratégie Commune d’Assistance Pays (SCAP) 
58. Les PTF sont en cours d’entente et d’élaboration d’une Stratégie Commune d’Assistance 
Pays (SCAP) pour servir d’interface au CSCRP et améliorer l’harmonisation de l’action des 
PTF (complémentarité et division du travail et coordination des procédures).  
 
59. Ce processus d’harmonisation des PTF suscite des craintes chez la société civile 
puisque, parallèlement à cela, le gouvernement n’arrive pas à coordonner les différentes 
administrations chargées de négocier, planifier et décaisser l’aide. Le risque est donc un 
alignement des PTF sur les politiques des puissants bailleurs, puis une opérationnalisation 
sans véritable débat contradictoire avec le gouvernement. 
 
3. 2. 5 OSC dans les espaces de négociations et discussions avec l’Etat et les PTF au 
Mali 
60. Les OSC du Mali, surtout les organisations non gouvernementales (ONG) ont initié avec 
le gouvernement malien un espace appelé « concertation ONG/GdM ». Cet espace a bien 
fonctionné jusqu’à sa 12ème édition qui a vu les ONG boycotter les travaux  en abandonnant 
la salle pendant que le Ministre de l’Administration Territoriale et des Collectivités Locales 
prononçait son discours d’ouverture en janvier 2006. 
 
61. Cet espace ONG/GdM était sensé être du point de vu des ONG, un lieu de dialogue et 
partage de préoccupations diverses entre les acteurs du développement. Les ONG s’étant 
senties non prises au « sérieux »  ont créé l’incident de 2006. Aujourd’hui la situation s’est 
assainie sur des bases claires, c’est pourquoi les choses redémarrent. 
 
62. L’espace le plus important entre les acteurs autour de l’aide est celui qui est en train de 
se construire entre les OSC elles mêmes et entre les PTF et les OSC. En revanche, on ne 
peut pas parler de dialogue sur l’aide entre les OSC et le GdM.  
 
63. Tout est parti des discussions sur l’efficacité de l’aide initié par le groupe 
consultatif/CAD. Au Mali, le débat s’est concrétisé par des consultations nationales de la 
société civile sur l’efficacité de l’aide. Ces consultations se sont tenues dans les huit régions 
du Mali et le district de Bamako. Elles ont rassemblé plus 500 personnes issues des ONG, 
des organisations paysannes, des associations de femmes, des syndicats, etc. Outre les 
conclusions et recommandations (voir conclusion du présent rapport) qui sont sorties de ce 
processus, s’est produit un travail inédit entre les organisations de  la société civile pour 
l’organisation de ces consultations. 
 
64. Cette commission d’OSC a ensuite participé à un dialogue tripartite inédit avec le 
gouvernement et les PTF. Les organisations de la société civile souhaitent poursuivre cela 
pour que cette commission soit l’interlocuteur du gouvernement et des PTF. 
 
IV. APPROPRIATION DE LA POLITIQUE DE DEVELOPPEMENT DU MALI PAR LES 
MALIENS 
 
4.1 Un cadre de référence peu approprié 
65. La déclaration de Paris évoque dans son point sur l’harmonisation, l’idée de stratégie 
nationale de développement. Au Mali, cela s’est concrétisé par le CSLP I et II. Or, ces cadres 
stratégiques présentent un certain nombre de limites. 
 
66. Le CSLP, première génération, a été signé alors qu’il existait déjà une Stratégie  
Nationale de Lutte Contre la Pauvreté (SNLP). Le canevas des CSLP répond largement aux 
exigences de la Banque Mondiale, et cela dans tous les pays en développement. Ainsi, on 
retrouve les mêmes schémas dans tous les CSLP. Ce schéma est donc peu adapté au pays. 
 
67. La deuxième génération du CSLP, qui visait une « malianisation » du document, n’a pu 
réussir cet objectif. Témoin, le fait que le cadrage macro-économique et budgétaire a été 
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réalisé et présenté par un consultant allemand sur commande de la GTZ. Des études ont 
ensuite indiqué que les cadres maliens ne maîtrisaient pas ce modèle15. 
 
68. Un certain nombre d’acteurs du développement n’ont pas participé à l’élaboration du 
document. Le parlement a été écarté de l’élaboration du document, ne faisant que le valider. 
Quant aux administrations décentralisées, collectivités locales et secteur privé, ils ont été 
mis de côté.  
 
69. La société civile n’a pu participer, qu’à travers une structure (le Conseil National de la 
Société Civile) qui est loin de représenter toutes les sensibilités des OSC. In fine, dans les 
milieux OSC, cette participation a été jugée peu qualitative et légitime.  
 
70. Par ailleurs, aux élections présidentielles de 2007,  le Président de la République sortant 
avait axé sa campagne sur une stratégie politique parallèle en proposant son propre « Projet 
de Développement Economique et Social (PDES). Le PDES entre directement en compétition 
avec le CSLP II, supposé être le cadre de référence de toutes les actions de développement 
au Mali.  
 
4. 2 Volume d’aide géré par le système national 2005-2006 
71. Au Mali, trois modalités de financement sont le plus couramment utilisées dans le cadre 
des appuis. On a essentiellement, les aides projets/Programmes, les appuis budgétaires 
généraux (ABG) et appuis budgétaires sectoriels (ABS). Avec la signature de l’Accord cadre 
d’appui budgétaire en 2006, les ABG et ABS ont connu un développement important. Les 
ABG ont représenté en 2005 prés de 97,5 millions Euros contre 31, 2 millions pour les ABS. 
En 2006, les ABG étaient à 118,3 contre 60,57 pour les ABS. L’Appui budgétaire représente 
près de 26% des décaissements en 2005 et près de 33% du volume total des décaissements 
en 2006. L’ABG en légère hausse est passé de 20 à 22% mais l’ABS a presque doublé en 
passant de 6 à 11%16.  

 
72. Le Mali s’est engagé dans l’Aide Budgétaire par la signature : 

• des arrangements cadres relatifs aux appuis budgétaires avec 8 PTFs que sont : 
Banque Mondiale, BAD, Belgique, Canada, France, Union Européenne, Pays Bas, 
Suède en mars 2006; 

• des arrangements cadres relatifs aux appuis budgétaires spécifiques à la Santé et à 
l’Education en juillet 2006 ont été signés par la Suède, la Norvège17 et la Suisse.  

 
73. Néanmoins, l’approche projet/ programmes demeurent largement majoritaire puisqu’il 
représente encore 83% du volume des interventions PTF (à différencier du volume financier 
du point 64). L’appui budgétaire global représente 9%, l’appui budgétaire sectoriel 2%. 
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Financement 
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83%

Fond commun 
avec autre 

PTF
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Autres
4%

 
Répartition en pourcentage du financement engagé total des PTF par type de financement en mars 200618 

                                                 
15 Bergamaschi Isaline, Diabaté Alassane, Paul Elisabeth, L’agenda de Paris pour l’efficacité de l’aide, Enjeux des 
nouvelles modalités de l’aide et impact de la réforme en cours pour les « capacités » des bénéficiaires : le cas du Mali, 
2007, p 5 
16 Matrice des donateurs, Pool technique des PTF du Mali, juin 2007, p 7 
17 A ce niveau, la Norvège a délégué la gestion de son ABS à la Suède car la Norvège n’a pas de représentation au 
Mali (source : Entretien avec Mr Bert Huguenin, premier secrétaire à l’éducation pour l’ambassade du Royaume des 
Pays Bas) 
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74. Il faut insister sur le fait que malgré une bonne image de la gouvernance au Mali qui fait 
que l’aide budgétaire est appelé à s’accroitre dans les années à venir, il est intéressant 
également de noter que la plupart des PTF souhaite conserver des programmes et projets 
gérés directement par leur Ambassade ou agence de coopération. Derrière cela, on peut y 
avoir un manque de confiance dans la capacité de gestion d’un Etat qui demeure encore 
faible mais aussi, en filigrane, une crainte de la corruption. 
 
4. 3 Orientation de l’aide sur les axes du CSLP 
75. Le graphique ci-dessous et le tableau suivant prouvent à suffisance que les partenaires 
s’engagent sur leurs priorités et non sur celles du gouvernement qui en dernière analyse ne 
peut que cautionner la volonté des PTF. Si non, comment comprendre la concentration de la 
quasi-totalité des financements dans certains secteurs pendant que d’autres sont laissés 
pour compte. 
 

Répartition en pourcentage des financements engagés sur la base des axes de concentration du CSLP19 

Autres
0%
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durable et 
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25%
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Axe 1  Dév 
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gouvernance 
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18%

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

                                                                                                                                                         
18 Colombo Enrico, pour le Ministère des Affaires étrangères et de la coopération internationale malien et la 
Délégation de la Commission européenne au Mali, Appui à l’harmonisation de l’aide au Mali, Matrice des 
principaux partenaires techniques et financiers du Mali, mars 2006, p 24 
19 Op cit, p 27 
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Répartition des financements engagés par axe et par secteur du CSLP20 

Axes CSLP Secteur CSLP 
Financement 
engagés en € 

% sur 
total 

% sur 
axe 

1.1 Performance du secteur public (Planification et 
gestion du développement, Gestion des dépenses 
publiques, Coordination, efficacité de l’aide 
extérieure) 192 331 099 5,91 32,85 
1.2 Processus démocratique, participatif (société 
civile) et de décentralisation  364 284 472 11,19 62,23 
1.3 Lutte contre la corruption et Secteur de la justice  8 656 654 0,27 1,48 
1.4 Culture et Tourisme 11 353 620 0,35 1,94 

1 
Développement 
institutionnel, 
amélioration de la 
gouvernance et de la 
participation 

1.5 Paix et sécurité 8 785 751 0,27 1,50 
Total 1   585 411 596 17,98 100,00 

2.1 Services de Santé, Nutrition et Population 328 594 035 10,09 40,75 
2.2 Services d’éducation et d’alphabétisation 324 896 637 9,98 40,29 
2.3 Cadre de vie (Eau et Assainissement, Habitat, 
Pollutions et nuisances) 124 209 494 3,82 15,40 
2.4 Genre  3 502 791 0,11 0,43 
2.5 Emploi et Formation professionnelle 9 112 100 0,28 1,13 
2.6 Solidarité et Protection Sociale 10 623 236 0,33 1,32 
2.7 Situation des enfants et rôle de la famille 5 390 459 0,17 0,67 

2 
Développement humain 
durable et renforcement 
de l’accès aux services 
sociaux de base 

2.8 Migration  - - - 

Total 2   806 328 751 24,77 100,00 
3.1 Infrastructures de base (Transport, 
Communication, Energie, Zones industrielles) 727 805 095 22,36 46,60 

3 
Développement des 
infrastructures de base et 
secteurs productifs 

3.2 Secteurs productifs primaire (Sécurité alimentaire, 
Développement rural, Agriculture, Elevage, Gestion 
durable des ressources), secondaire et tertiaire et 
secteur privée. 737 295 795 22,65 47,20 

  3.3 Activités génératrices de revenu 96 872 027 2,98 6,20 
Total 3   1 561 972 918 47,98 100,00 
4  
Appui macro-économique (ABG) 

 
285 749 375 8,78   

5  
Autres 

 
16 190 302 0,50   

Total   3 255 652 942 100   
 
76. Le tableau ci-dessus montre que certains axes ou secteur sont sur financés au 
détriment d’autres quand bien même ces derniers sont considérés comme prioritaires ou 
transversaux par le GdM (exemple : question du genre dans l’axe « développement humain», 
activités génératrices de revenus dans l’axe « développement des infrastructures ») 
 
77. Le plan d’action du gouvernement du Mali évalue à 55 %, les apports d’aide alignés sur 
les priorités nationales en 2005 et vise l’objectif de 85% en 2010. En conclusion à ce 
chapitre, nous disons que l’appropriation a encore du chemin à faire au Mali. 
 
4. 4 Coordination des financements de l’aide par l’Etat malien 
78. Il y a bien attendu un problème d’information sur le volume et les destinations de l’aide 
accordée au Mali. Dans le graphique qui suit, on se rend compte que les  83% des 
financements vont dans les projets et programmes. 
 
 

                                                 
20 Op cit, p 32 
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Source : Matrice des PTF 
 

79. En théorie, cette information n’est pas en contradiction avec celle qui donne 39 %  du 
volume total de l’aide géré par les systèmes nationaux. Mais la réalité est que certaines 
ententes d’interventions négociées avec l’Etat sur la base des procédures nationales, sont 
directement mises en œuvre par le donateur lui-même. C’est par exemple le cas de la 
majorité des interventions de l’USAID au Mali. 
 
80. Par ailleurs, certains partenaires classiques de l’Etat malien tels que la Chine, la Russie, 
la Lybie etc., ne fournissent pas apparemment assez d’informations, en tout cas à la portée 
de tous les acteurs du développement. 
  
81. En plus de tout ce qui précède, il faut ajouter le faible partenariat entre les acteurs 
(OSC/GdM/PTF/CT) du développement couplé de la faiblesse des moyens de collecte 
d’informations sur l’aide. 
 
4. 5  Déliement de l’aide au Mali 
82. Présentement, selon les informations officielles (plan d’action de la DP Mali), l’aide est 
délié à 78%. Cela concerne surtout les pays qui évoluent dans la logique de la Déclaration 
de Paris. Ailleurs comme chez les chinois et autres par exemple, l’aide reste fortement liée. 
C’est pourquoi, visiblement les chinois sont présents sur beaucoup de chantiers au Mali.  
 
4. 6 Conditionnalités de l’aide 
83. Il est de notoriété publique que les principaux bailleurs de fonds du Mali exercent des 
conditionnalités pour la délivrance de leur aide. Cependant, il est très difficile d’obtenir des 
informations transparentes sur ce point. En s’inspirant de la littérature sur le sujet, on peut 
cependant affirmer que les institutions financières internationales jouent un rôle de premier 
plan dans la définition de ces conditionnalités.  

84. En effet, le FMI et la Banque Mondiale sont les organismes ayant le plus de moyens 
pour évaluer le respect ou non de certaines conditionnalités demandées. En d’autres 
termes, ces institutions servent de référant d’appréciation pour d’autres bailleurs de fonds. 
Par exemple, le décaissement de l’aide budgétaire générale et sectorielle est soumis à 
« l’existence d’un cadre macroéconomique soutenable apprécié notamment sur la base d’une 
conclusion positive d’une des revues annuelles du programme du FMI »21.  

85. Cette revue annuelle contient différents types de conditionnalités : bonne gouvernance 
politique, avancée des réformes de l’administration et des entreprises publiques, 
amélioration des systèmes de gestion de finances publiques, etc. Par exemple, dans les faits, 
l’avancée des réformes de l’administration se traduit par la mise en place d’un programme 
de développement institutionnel (PDI). Ce programme est très critiqué au Mali car il répond 
avant tout aux exigences des bailleurs de fonds et ne renforce aucunement les capacités 
nationales. 

                                                 
21 CSCRP 2007-2011, CSLP 2éme génération, Annexe II, Cadre Budgétaire à Moyen Terme, République du Mali, 
décembre 2006, p 43 
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86. Les réformes concernant les entreprises publiques se traduisent par des privatisations 
dans le secteur de l’électricité, des télécommunications, du coton, du rail malien, etc. Si l’on 
prend l’exemple de l’électricité, il s’agissait d’une condition de la Banque Mondiale pour que 
le Mali atteigne le point d’achèvement de l’initiative PPTE. L’EDM (Electricité du Mali) fut 
ainsi privatisé en 2000. Très vite, les prix à la consommation ont augmenté, ce qui 
appauvrit davantage les pauvres citoyens22. Le secteur du coton (qui fait vivre 3 Millions de 
cotonculteurs au Mali) est également en train de suivre le même chemin. 

87. Parallèlement à ces conditionnalités macroéconomiques, certains gros bailleurs (UE, 
France) exercent des conditionnalités très fortes en relation avec les questions de migrations 
et de sécurité23 ; là encore, les débats sont peu transparents.  

4. 7  Aide et assistance technique au Mali 
88. Selon l’étude UE « harmonisation de l’aide au Mali »,  les informations sur l’AT sont 
souvent fragmentaires et difficiles à interpréter Selon la même étude, la difficulté majeure 
est la conception extrêmement différente de l’assistance technique pour les différents PTF. 
  
89. Seulement 38% des PTF qui ont fourni des informations sur leur coopération avec le 
Mali ont compilé une liste des assistants techniques. Il est fortement probable que d’autres 
PTF fournissent de l’assistance technique  aux partenaires sans en déclarer.  
 
90. Le tableau ci après donne la répartition entre PTF des assistants techniques. 
 

PTF Nombre AT % 
USAID 41 23,70 
France 40 23,12 
Allemagne 28 16,18 
CE 28 16,18 
UNICEF 14 8,09 
Belgique 5 2,89 
Pays Bas 5 2,89 
Canada 4 2,31 
FMI 3 1,73 
Italie  3 1,73 
Suisse 2 1,16 
Total 173 100,00 
Sources : étude UE sur l’harmonisation de l’aide au Mali, mars 2006 
 
91. Ce tableau démontre que les plus grands pourvoyeurs d’aide (voir 1. 4. 2) ne sont par 
forcément les plus grands fournisseurs d’assistants techniques. D’autres raisons,  en plus 
de l’incapacité du gouvernement d’exprimer ses besoins, sont à chercher. 
 
92. La répartition des assistants techniques entre les secteurs du CSLP est présentée dans 
le tableau qui suit. 
 

Secteurs CSLP Nombre AT % 
1.1 Performance du secteur public 21 12,14 
1.2 Processus démocratique, participatif (société civile) et de décentralisation 25 14,45 
1.4 Culture et Tourisme 1 0,58 
2.1 Services de Santé, Nutrition et Population 32 18,50 
2.2 Services d’éducation et d’alphabétisation 19 10,98 
2.3 Cadre de vie (Eau et Assainissement, Habitat, Pollutions et nuisances) 10 5,78 
2.4 Genre  1 0,58 
2.6 Solidarité et Protection Sociale 1 0,58 

                                                 
22 Kicking the Habit: How the World Bank and the IMF are still addicted to attaching economic policy conditions to 
aid, Oxfam Briefing Paper, novembre 2006, p 18 

23 FECONG/ Coordination SUD : l’aide publique de la France au Mali, version draftée, octobre 2007, p 34 et 37 
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2.8 Migration 1 0,58 

3.1 
3.1 Infrastructures de base (Transport, Communication, Energie, Zones 
industrielles) 2 1,16 

3.2 

3.2 Secteurs productifs primaire (Sécurité alimentaire, Développement rural, 
Agriculture, Elevage, Gestion durable des ressources), secondaire et tertiaire 
et secteur privée. 35 20,23 

3.3 3.3 Activités génératrices de revenu 5 2,89 
4 Autres 4 2,31 
 ND 16 9,25 

 Total 173 100,00 
Sources : étude UE sur l’harmonisation de l’aide au Mali, mars 2006 
 
93. Nous ne disposons pas d’informations précises sur les traitements en termes de salaires 
et d’indemnités de ces assistants techniques. Il est relativement clair à la lecture du tableau 
ci-dessus, que ces agents engagés évoluent le plus souvent dans des secteurs 
stratégiquement importants dans le développement du pays. 
 
94. La question est de savoir pourquoi les AT ne vont pas là où les acteurs du 
développement ont besoin d’aide et assistance en termes de compétences techniques.  
 
4. 8  Dialogues entre OSC et autorités publiques dans la gestion de l’aide au Mali 
95. par rapport au degré de participation des OSC aux cadres de dialogues et concertations, 
rapporter  vous au point 2. 2. 3 du document. Comme complément d’information à ce point, 
il faut ajouter  que les OSC sont entrain de s’organiser afin de participer véritablement à la 
mise en œuvre, le suivi et l’évaluation du CSLP II. Cela à travers un système de veille dont le 
dossier sera porté par une faîtière membre du Comité de Pilotage du Processus des 
Consultations Nationales sur l’APD et la DP au Mali. 
 
4. 9  Etat de renforcement des services publics au Mali 
96. Selon le constat du gouvernement, il existe 73 unités parallèles de mise en œuvre des 
projets (PIU). L’objectif du gouvernement et des PTF est de ramener ce chiffre à 24 en 2010. 
 
97. Nous pensons que la DP est saisie au Mali comme opportunité pour affaiblir au lieu de 
renforcer les services publics existants. Par exemple comment comprendre, pendant que les 
services publics répondent à peine aux besoins des usagers, qu’au même moment, on se 
permet d’en créer comme le Commissariat au Développement Institutionnel censé aider les 
services à mieux fonctionner. Nous pensons que les frais d’entretien de cette nouvelle 
création peuvent servir au renforcement de l’existant.  
 
98. Au niveau de l’agriculture, nous pensons que les services techniques de ce ministère 
peuvent gérer les questions de sécurité alimentaire. Aux grandes dames de ce département, 
fut mis en place le Commissariat à la Sécurité Alimentaire (CSA)24 rattachée dit on, 
directement à la Présidence de la République. Pour quoi faire ? 
 
99. Au niveau des ministères sectoriels (éducation, santé) pullulent des projets et 
programmes qui sont parallèlement gérés par des cadres du secteur public détachés pour la 
circonstance. 
 
100. Des milliers de pratiques de ce genre en cours au Mali font penser que les partenaires 
ne sont pas préoccupés par la qualité des services publics mais plutôt par le sort des fonds 
qu’ils engagent dans tel ou tel secteur. Ce qui est encore grave et consternant, c’est que les 
nationaux se livrent des batailles meurtrières pour des postes ainsi créés. 
 
 
 
 
 

                                                 
24 Ce commissariat est principalement financé par le PAM, AFD, USAID, UE, GTZ etc. 
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V. REDEVABILITE ET TRANSPARENCE DANS LA GESTION DE L’AIDE AU MALI 
 
5. 1 Volume d’aide comptabilisé 
101. Selon certaines sources (vor point 1. 4. 1) du présent document, le budget de 2004 
contenait : 35, 2% d’aide ; celui de 2005 : 37, 5% et celui de 2006 : 33, 9%. Par contre, le 
pourcentage de l’aide utilisé dans le budget n’est pas connu. 
 
102. Au Mali il n’y a aucune structure publique chargée de collecter les informations sur les 
flux d’aide. De l’autre côté, la Mission de Développement et de Coopération auprès de la 
présidence de la République du Mali, qui est censé obtenir des PTF, le montant de leurs 
aides au Mali se plaint du manque d’informations complètes délivrées par ces PTF25. 
 
103. Ces outils de programmation sont alimentés par des données de sources différentes 
notamment pour ce qui concerne les informations relatives aux financements extérieurs des 
PTF. La Direction Nationale du Plan, dans le cadre de la revue annuelle des 
projets/programmes réalise une collecte d’informations auprès des Ministères techniques et 
directement aussi auprès des PTF. La collecte de ces données est loin d’être exhaustive. La 
DGB habituellement travaille sur la base des données du Plan. Mais compte tenu de la 
faible exhaustivité des données du PTI/BSI, la DGB a décidé récemment de s’adresser 
directement aux ministères sectoriels pour disposer des données sur les financements 
extérieurs à leur niveau. Parallèlement le Ministère des Affaires Etrangères en tant que 
signataire des conventions, fait également un suivi à son niveau des accords. Cette 
dispersion des responsabilités dans la gestion de l’aide multiplie du coup les sources de 
collecte des informations rendant ainsi tout recoupement difficile  
 
104. Un travail approfondi reste donc à faire pour identifier toutes les sources de collecte 
des données sur l’aide internationale et proposer une rationalisation de la collecte. L’idée de 
mise en place d’une base de données unifiée sur l’aide publique au développement apparaît 
à cet égard très intéressante. 
 
105. Cette situation crée des distorsions entre les chiffres du CAD sur l’aide au Mali et les 
chiffres du GdM qui ne sont en fait, qu’un agrégat très imparfait des aides reçues. Dans ces 
conditions, il est difficile d’avoir un aperçu de l’aide réelle qui va au Mali. 
 
 5. 2 Redevabilité des donateurs aux citoyens 
106. Bien que le public malien (dans toute sa diversité) ait besoin d’être informé davantage 
sur l’aide au développement, nous pensons qu’au Mali, les donateurs (surtout ceux qui sont 
dans la logique de la DP) font des efforts pour se faire connaître et faire connaître ce qu’ils 
font et ce qu’ils donnent en termes de ressources. Toutefois, nous sommes d’accord que les 
secteurs de concentration ne font pas l’objet de partage entre les PTF et les bénéficiaires. 
 
107. En affirmant que les OSC ont accès aux informations, il faut distinguer trois niveaux 
d’interventions des donateurs  
1) les donateurs qui ont le CSLP II comme cadre de référence sur les axes duquel ils se 
prononcent en déclarant officiellement leurs contributions sous formes de projets, 
programmes ou appuis budgétaires ; 
  
2) les donateurs qui placent leurs actions dans la logique du CSLP II tout en intervenant 
directement sur le terrain (USAID par exemple) ;  
  
3) les donateurs « indépendants » très difficiles à saisir même si les impacts de leurs 
interventions sont souvent très visibles sur le terrain (par exemple, une partie de la 
coopération Luxembourgeoise, la Fondation Agha Khan etc.).  
 

                                                 
25

 Entretien avec Modibo Makalou, coordinateur de la mission de développement et de coopération auprès de la 
présidence de la République  
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108. Ainsi, par rapport au point 1) ci-dessus,  le tableau ci après tiré de l’annexe CSLP II  
permet à tout citoyen de comprendre un peu, ne serait ce que par rapport aux donateurs 
engagés dans l’appui budgétaire à travers certains programmes importants du pays. 
 
109. Répartition de l’Appui Budgétaire suivant les programmes en FCFA 
 
Programmes Bailleurs Montant  

2006 2007
PISE II Suède 7 221 122 700,0 7 221 122 700,0

Pays-Bas 14 400 000 000,0 14 400 000 000,0
S/Total 21 621 122 700,0 21 621 122 700,0

PRODESS II Suède 2 558 232 300,0 2 558 232 300,0
Pays-Bas 2 600 000 000,0 2 600 000 000,0
 S/Total 5 158 232 300,0 5 158 232 300,0

PARAD Union Européenne   
ANICT/FICT 6 670 749 153,0 5 036 415 373,0
ANICT/ADERE 886 432 220,0 658 180 583,0
ANICT/APPUI COM. 889 433 220,0 658 180 583,0
ANICT/FAT 1 556 508 136,0 1 151 816 020,0
PDI 3 113 016 271,0 2 334 763 041,0
 S/Total 13 116 139 000,0 9 839 355 600,0
PAGAMGFP  7 329 000 000,0 7 329 000 000,0
REFORME SECTEUR COTON  5 279 785 000,0
Total général 47 224 494 000,0 49 227 495 600,0 
Sources : Direction Générale du Budget (DGB) 
 
110. Une chose est de disposer des informations, une autre est d’être capable de les 
exploiter en précisant pour quelle fin. Cela pose quand même toute la problématique de 
capacité au niveau des espaces de dialogues inter OSC en construction au Mali.  
 
111. Les OSC peuvent certes participer au contrôle de la gestion de l’aide par le 
gouvernement, mais : 
1) de travailler d’abord de façon à ce que toutes les couches socioprofessionnelles aient le 
minimum d’information sur les principes élémentaires de fonctionnement d’un espace 
démocratique ;  
2) toutes choses qui auront des impacts positifs sur le niveau d’acceptation par les citoyens 
«du rendre compte », citoyens qui, selon des considérations culturelles se taisent le plus 
souvent sur des faits reprochables. 
 
5. 3 Communication entre gouvernement et citoyens sur l’aide  
112. Il y a bien entendu au Mali l’expérience du Vérificateur Général dont l’objectif serait de 
contribuer à assainir la gestion de la chose publique. L’initiative a été saluée en son temps 
par  la majorité des citoyens. Le premier rapport du Vérificateur a créé l’engouement et la 
passion dans les milieux OSC. Mais aujourd’hui le citoyen se pose des questions à ce sujet 
quand on sait que malgré des milliards dénoncés dans ce rapport (103 milliards F CFA de 
volume du manque à gagner de l’État sur la période 2002 – 2006), rien n’est entrain de se 
passer.   
 
113. Certaines OSC travaillent sur la qualité et l’efficacité de l’aide : c’est le cas de la 
FECONG et du FONGEM (Forum des ONG européennes au Mali). Leurs études sont toutes 
assorties de propositions allant dans le sens d’améliorer l’efficacité de l’aide au Mali. 
Néanmoins, ces structures ont beaucoup de difficultés pour obtenir certaines informations, 
notamment au sein des administrations maliennes qui sont pour le moment assez frileuses 
pour mettre à disposition certaines informations. 
 
114. Le CAD Mali (Coalition des Alternatives Dettes et développement/ Mali) poursuit 
également un programme de suivi des fonds PPTE dans le secteur de la santé. Cependant, 
ce travail propose pour l’instant des conclusions peu approfondies, notamment à cause du 
manque d’informations. 
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5. 4 Responsabilité mutuelle, qu’en est-il réellement au Mali ? 
115. Le GdM  a élaboré un plan d’action d’opérationnalisation de la DP. Il est intéressant de 
noter que la responsabilité mutuelle est envisagée seulement dans une relation bilatérale 
Etat/ PTF. Les citoyens se trouvent absents du contenu donné à la responsabilité mutuelle, 
la société civile n’apparaissant qu’à la fin comme simple acteur à qui communiquer les 
conclusions.  
 
116. La société civile doit être un acteur à part entière de la responsabilité mutuelle puisque 
d’une part, elle utilise l’aide, d’autre part, parce qu’elle se trouve au plus près des citoyens 
pour la remontée d’informations mais également la diffusion d’informations et la 
sensibilisation. 
 
117. Il n’existe pas à ce jour de mécanisme d’évaluation conjointe où l’Etat, les PTF et les 
OSC pourraient juger ensemble des résultats obtenus par rapport aux engagements pris. 
 
VI. PREVISIBILITE DE L’AIDE 
 
6. 1 Outils de programmation financière au Mali  

118. Le Mali dispose essentiellement des outils de programmation financière suivants ; 
- Le cadre budgétaire a moyen terme (CBMT) et ses correspondants sectoriels (les CDMT) 
- Le Programme Triennal d’Investissement (PTI) et les budgets programmes  
- Le budget annuel et le Budget Spécial d’Investissement (BSI) correspondant 
- Le CBMT et le Budget annuel est produit par la Direction Générale du Budget. Le PTI et le 
BSI sont produits par le Ministère du Plan 
 
6. 1. 1  Engagements des PTF 
119. Le volume total des engagements actifs des PTF à la fin 2006 s’élève à 3640.7 millions 
d’euros. 
 
120. Les secteurs couverts par les engagements (graphique) et les partenaires formellement 
engagés  à fournir de l’aide dans un cadre pluriannuel (tableau) sont  ci après présentés : 
 

Engagements des PTF par Axes du CSLP2

 Infra et sect
productif

54%

Sect soial
25%

 Reformes
structurelles

12%

 Appui macro
8%

 Transversal
(/genre/population

)paix
1%

 
Sources : matrice donateurs 2007
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  APPUIS BUDGETAIRES DES PTF AU MALI EN EUROS    

    Décaissements Effectifs  Prévisions Indicatives     Période 

Donateurs  Modalité d'Appui 2005 Euros 2006 Euros 2007 Euro  
2008 
Euros  2009 Euros     

BAD* Appui Budgétaire General  
     
10.221.085     41.081.787   23.211.499 23.211.499 (pluriannuel)   

Appui Budgétaire General  40.140.000 25.679.000 17.150.000 10.684.800   (pluriannuel)   

Appui Budgétaire General**    6.411.101       (pluriannuel)   

Soutien Budgétaire Sectoriel PARAD   20.000.000 14.100.000 12.025.000   (pluriannuel)   

Délégation 
Commission 
Européenne 

Soutien Budgétaire Sectoriel PARC (coton)     8.000.000 700.000   (pluriannuel)   
Canada Soutien Budgétaire Sectoriel Education     10.294.853 8.922.206       7.549.559    (pluriannuel) 2007, 2008-2011 

  Soutien budgétaire Sectoriel Santé    4.804.265 9.608.529       9.608.529    (pluriannuel) 2007, 2008-2011 

  Soutien Budgétaire sectoriel PAGAM    2.745.294 2.058.971       2.058.971    (pluriannuel) 2007, 2008-2011 

  Soutien Budgétaire Sectoriel PDI     1.921.706 1.921.706       7.549.559    (pluriannuel) 2007, 2008-2011 

Pays Bas  Appui Budgétaire General  10.000.000 10.000.000 10.000.000 10.000.000     10.000.000    (Annuel) - 

  Soutien Budgétaire Sectoriel Education 13.300.000 22.000.000 22.000.000 25.000.000   (pluriannuel) 2006-2008 

  Soutien budgétaire Sectoriel Santé 5.600.000 4.000.000 4.000.000 4.000.000       4.000.000    (pluriannuel) 2006-2009 

France Appui Budgétaire General  9.500.000 13.000.000 10.000.000 6.000.000   (pluriannuel) 2006-2008 

  Soutien Budgétaire Sectoriel Education     3.000.000 3.000.000   (pluriannuel) 2007-2008 

Suède*** Appui Budgétaire General  7.537.515 8.639.518 8.797.938 10.997.423     21.994.845    (pluriannuel) 2007-2008 

  Soutien Budgétaire Sectoriel Education 8.614.302 10.799.398 10.997.423 10.997.423   (pluriannuel) 2006-2008 
  Soutien budgétaire Sectoriel Santé 3.768.757 3.779.789 3.849.098 3.849.098       3.849.098    (pluriannuel) 2006-2009 

Banque Mondiale*** Appui Budgétaire General  20.115.485 19.978.597 35.148.012 35.148.012     35.148.012    (pluriannuel) 2007-2009 

Total ABG    97.514.085 118.378.902 81.095.950 96.041.734 90.354.356     

Total ABS    31.283.060 60.579.187 85.712.638 82.082.932 34.615.715     
Sources : matrice des donateurs 2007 
*Les prévisions appuis budgétaires BAD pour 20 millions en 2008 et 2009 pris en compte. ** PAS V et compensation pour les pertes exportations. **Suède: La 
Suède prévoit un nouvel accord de 200 Millions de SEK en 2009 (pris en compte). ** *inclus les fonds Norvégiens       
***Le PRSC de la Banque Mondiale pris en compte pour 2007- 2008-2009      

Source: Données PTF actualisées sur base entretiens actualisation matrice donateurs 2007 
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6. 1.  2 Décalage possible entre engagements et décaissements des PTF 
121. Au Mali, les décaissements sont à la hausse depuis 2004. Ils sont passés de 454.5 
millions d’euros à 602.13 millions en 2007.   
 
122. la confrontation entre les deux graphiques (7. 1. 1 et celui-ci-dessous) matérialise 
davantage cette tendance.    
 

Decaissements 2006 par Axes du CSLP

 Appui macro
27%

 Infra et sect
productif

32%

 Reformes
structurelles

11%

Sect social
30%

, Transversal ( genre
 )population , paix

0,2%

 
Sources : matrice donateurs 2007 
 
6. 2 Dégâts de l’imprévisibilité et raisons évoquées 
123. L’imprévisibilité de l’aide n’est pas de nature à facilité la programmation des actions de 
développement si nous prenons comme exemple de CSLP II au Mali qui s’étant de 2007 à 
2011.  
 
124. Au-delà du non respect des conditionnalités par le gouvernement sur lesquelles nous 
n’avons  pas d’information, l’USAID justifie sa démarche de programmation annuelle avec 
des raisons internes : 
 
1) obligation de rendre compte au Congrès Américain chaque année ; 
 
2) gestion axée sur les résultats couplée de la non flexibilité des fonds alloués. Par exemple, 
un fonds de l’USAID donné pour l’éducation de base ne peut aucunement être injecté dans 
l’enseignement supérieur à plus forte raison que dans un autre secteur du développement 
que l’éducation.  
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6. 3 Appui budgétaire et délais de décaissement 
125. En dehors des précisions en mois, nous pouvons conclure, sur la base des décaissements par année (2005 et 2006 cf. tableau ci après), 
que les délais de décaissements sont  respectés. 

  APPUIS BUDGETAIRES DES PTF AU MALI EN EUROS    

    Décaissements Effectifs  Prévisions Indicatives     Période 

Donateurs Modalité d'Appui 2005 Euros 2006 Euros 2007 Euro  
2008 
Euros  2009 Euros     

BAD Appui Budgétaire General  
     
10.221.085     41.081.787   23.211.499 23.211.499 (pluriannuel)   

Appui Budgétaire General  40.140.000 25.679.000 17.150.000 10.684.800   (pluriannuel)   

Appui Budgétaire General**    6.411.101       (pluriannuel)   

Soutien Budgétaire Sectoriel PARAD   20.000.000 14.100.000 12.025.000   (pluriannuel)   

Délégation 
Commission 
Européenne 

Soutien Budgétaire Sectoriel PARC (coton)     8.000.000 700.000   (pluriannuel)   
Canada Soutien Budgétaire Sectoriel Education     10.294.853 8.922.206       7.549.559    (pluriannuel) 2007, 2008-2011 

  Soutien budgétaire Sectoriel Santé    4.804.265 9.608.529       9.608.529    (pluriannuel) 2007, 2008-2011 

  Soutien Budgétaire sectoriel PAGAM    2.745.294 2.058.971       2.058.971    (pluriannuel) 2007, 2008-2011 

  Soutien Budgétaire Sectoriel PDI     1.921.706 1.921.706       7.549.559    (pluriannuel) 2007, 2008-2011 

Pays Bas  Appui Budgétaire General  10.000.000 10.000.000 10.000.000 10.000.000     10.000.000  (Annuel) - 

  Soutien Budgétaire Sectoriel Education 13.300.000 22.000.000 22.000.000 25.000.000   (pluriannuel) 2006-2008 

  Soutien budgétaire Sectoriel Santé 5.600.000 4.000.000 4.000.000 4.000.000       4.000.000    (pluriannuel) 2006-2009 

France Appui Budgétaire General  9.500.000 13.000.000 10.000.000 6.000.000   (pluriannuel) 2006-2008 

  Soutien Budgétaire Sectoriel Education     3.000.000 3.000.000   (pluriannuel) 2007-2008 

Suède Appui Budgétaire General  7.537.515 8.639.518 8.797.938 10.997.423     21.994.845    (pluriannuel) 2007-2008 

  Soutien Budgétaire Sectoriel Education 8.614.302 10.799.398 10.997.423 10.997.423   (pluriannuel) 2006-2008 
  Soutien budgétaire Sectoriel Santé 3.768.757 3.779.789 3.849.098 3.849.098       3.849.098    (pluriannuel) 2006-2009 

Banque Mondiale Appui Budgétaire General  20.115.485 19.978.597 35.148.012 35.148.012     35.148.012    (pluriannuel) 2007-2009 

Total ABG    97.514.085 118.378.902 81.095.950 96.041.734 90.354.356     

Total ABS    31.283.060 60.579.187 85.712.638 82.082.932 34.615.715     
Sources : matrice donateurs 2007 
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126.. Toutefois, les nouvelles procédures liées aux appuis budgétaires créent des retards de 
décaissement important dans les régions puisque l’information est pour l’instant largement 
centralisée dans la capitale.  
 
6. 5 Aide octroyée aux OSC 
 
6. 5. 1 Brève historique de la société civile malienne (1991-2007) 
127. Les recherches sur la société civile malienne font souvent naître ce mouvement lors des 
événements de mars 1991 qui ont vu la chute du régime dictatorial de Moussa Traoré et 
l’avènement de la démocratie sociale et politique. En réalité, la société civile était déjà 
constituée sur une logique d’opposition au régime et de contribution concrète aux 
problèmes d’absence de services publics fondamentaux.  
 
128. Entre 1968 et 1980, beaucoup d’organisations étaient des structures parapubliques 
(Associations de Parents d’Elèves, les chambres d’agriculture, les unions de jeunes et de 
femmes, etc.) Parallèlement, on comptait une seule centrale syndicale, deux ONG nationales 
(le Secours Catholique Malien et l’Association Malienne des Amis du Sahel) et une dizaine 
d’ONG internationales. Leurs activités se sont largement portées sur la gestion des 
conséquences de la sécheresse de 1973.  Durant les années quatre-vingt, d’autres ONG et 
associations se sont constituées dans de nouveaux domaines d’activités parallèlement à 
l’arrivée d’autres ONG internationales.  
 
129. La multiplication des organisations de la société civile durant les années quatre-vingt 
dix est l’une des manifestations de l’avènement démocratique au Mali. A côté des centaines 
de réseaux, coordinations, alliances, fédérations, collectifs ou associations qui sont nées à 
cette époque, certaines organisations dites parapubliques ont acquis un début d’autonomie 
ou d’indépendance politique (création de nouvelles centrales syndicales, mouvements 
paysans autonomes, associations de femmes, etc.).  
 

130. Le phénomène le plus marquant concerne celui des ONG, dont le nombre est passé de 
2 en 1967 à 1879 en 2003 selon les chiffres du Ministère de l’Administration Territoriale et 
des Collectivités Locales. Il faut souligner que l’avènement des ONG au Mali est antérieur à 
la démocratie. Durant la période 1980-1990, elles ont surtout joué un rôle 
d’accompagnateurs des communautés à la base dans les actions de développement. 
 
6. 5. 2 La société civile malienne construit son identité 
131. Chemin faisant, la diversification de leurs domaines d’intervention et leur nombre de 
plus en plus croissant ont amené les ONG à se regrouper en collectifs qui  ont en général 
contribué au renforcement de capacités de leurs ONG membres en gestion de projets et 
programmes de développement.  
 
132. A partir de mars 1991 (année de la « révolution »), des actes assez importants en 
termes de chantiers de développements ont été posés au Mali. Dans ce cadre, les axes 
développés par les pouvoirs publics pour un développement harmonieux du pays ont été 
entre autres : la décentralisation, la déconcentration de l’administration, la Stratégie de 
Lutte Contre la Pauvreté- (CSLP), les Programmes sectorielles dont le PRODEC (éducation), 
le PRODESS (santé), le PRODEJ (justice), l’Environnement, la Réforme de l’Etat et des 
Institutions (PDI). 
 
133. C’est dans ce contexte de grands chantiers de développement où le dialogue politique 
entre tous les acteurs du changement (y compris la SC) balbutie encore ; que furent nés, le 
Conseil National de la Société Civile (CNSC), la Fédération des Collectifs d’ONG du Mali 
(FECONG), l’Association des Organisations Professionnelles Paysannes (AOPP), la 
Coordination Nationale des Associations Paysannes (CNOP), une multitude de syndicats 
indépendants en santé, éducation, artisanat etc. 
 
134. C’est aussi dans cette même mouvance, que la SC s’est elle-même définie à l’atelier  
des 9 et 10 octobre 2001 à Bamako comme : « l’ensemble des Institutions (Associations, 
Organisations, Alliances, Syndicats, etc.) à but non lucratif, librement constituées, 
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indépendantes du politique et de l’administration publique et dont le but n’est pas la 
conquête ou l’exercice du pouvoir ». Ainsi, les acteurs de la société civile se donnent pour 
mission de participer à la définition, à la mise en œuvre et au contrôle de la gestion de ces 
politiques. 
 
6. 5. 3 Volume et nature de l’aide octroyée aux OSC 
135. Le premier CSLP reconnaissait déjà l’importance de renforcer les OSC afin d’en faire un 
« partenaire crédible de l’Etat. Il identifiait les faiblesses des OSC ainsi que les grandes 
lignes d’un plan de renforcement de capacités : formation, structuration, développement des 
échanges, mise en place ou renforcement de cadres de concertation. Cependant, durant le 
CSLP I  peu d’actions concrètes ont été mises en œuvre.  
 
136. Le CSLP 2 accorde à nouveau une place importante au renforcement des OSC et 
reconnaît son rôle dans le renforcement de la démocratie et sa participation à toutes les 
étapes des politiques de développement. Il reprend d’ailleurs les mêmes axes d’interventions 
que le CSLP 1 pour le renforcement de la société civile. Cela montre le décalage entre la 
volonté de participation de la société civile au débat sur le développement du pays et le peu 
d’appui qu’on lui donne pour travailler en ce sens. 
 
137. En terme de volume et nature des appuis aux OSC, nous allons surtout nous 
appesantir sur la contribution des ONG à la mise en œuvre des axes stratégiques du CSLP. 
La raison de ce cadrage est que les ONG fournissent dans la plupart des cas, des rapports 
annuels, toutes choses qui facilitent une telle entreprise. Il est cependant important de faire 
remarquer que les ONG travaillent sur le terrain avec les associations de base comme : 

� Associations de quartiers ou villageoises ; 
� Associations de consommateurs ; 
� Associations de parents d’élèves, d’élèves ou d’étudiants ; 
� Associations de paysans ; 
� Syndicats de travailleurs ; 
� Associations de femmes, de jeunes ; 
� Associations professionnelles ; 
� Syndicat ou associations de compressés ; 
� Associations confessionnelles ; 
� Confréries ; 
� Associations de griots ; 
� Coopératives ;  
� Associations culturelles ou sportives. 

 

138. La plus importante part des OSC dans l’aide est orientée vers les projets/programmes 
de développement même si apparemment, ce mode de financement des PTF est entrain de 
régresser. Le tableau ci après donne quelques idées : 
 
Secteurs  Montants 
Economie rurale 5.733.275.007FCFA 
Secteur secondaire (hydraulique, AGR, artisanat) 7.324.889.948FCFA 
Infrastructures, travaux publics  982.303.244FCFA 
Ressources humaines 49.406.939.882FCFA 
Sources : RPL (contribution des ONG au développement du Mali juin 2005) 
 
139. Les OSC reçoivent également de l’aide pour leur renforcement. Cela touche les 
compétences techniques des ressources humaines mais aussi l’équipement pour améliorer 
la qualité des prestations. Soit dit en passant, cette partie reste très faible. Les déclarations 
des PTF sont plus pompeuses que concrètes.  
 
140. En matière d’accès aux ressources, il y a une grande différence entre les OSC 
internationales et nationales. Certains PTF (ex : USAID) sont obligés, dans leurs procédures, 
de contracter avec des ONG internationales, d’autres (ex : UE) lancent des appels à 
proposition qui dépassent le plus souvent les capacités de propositions des organisations 
nationales. Ainsi, les organisations se trouvent dans l’obligation de se mettre en consortium 
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avec des organisations internationales ou devenir de simple exécutent sur le terrain. De ce 
fait, elles sont écartées du processus de conception des projets et programmes de 
développement. 
 
141. Par ailleurs, au niveau de l’Etat, il n’existe aucun mécanisme officiel de financement 
des organisations de la société civile. On comprend dès lors, les inquiétudes des OSC par 
rapport à l’accroissement de l’aide budgétaire, toutes choses qui expliquent les actions  de 
plaidoyer des OSC pour qu’une ligne de crédit leur soit consacrée. 
 
142. Aussi, les organisations de la société civile sont très peu financées par l’épargne des 
maliens. Ces raisons, entre autres, expliquent la dépendance des OSC des financements 
extérieurs. Cela pose la question de la durabilité des actions entreprises mais aussi le risque 
d’instrumentalisation de l’extérieur des processus citoyens de mise à disposition de 
l’information,  plaidoyer/ lobbying et d’engagements sur le terrain. 
 
VII. CONCLUSION ET RECOMMANDATIONS 
 
Aujourd’hui, l’instrument d’évaluation de l’efficacité de l’aide au développement reste la DP, 
les unités de mesure de son application étant les cinq principes. De ce point de vue, au-delà 
de ce rapport, axé sur l’appropriation et la redevabilité des acteurs les uns aux autres dans 
le cadre de la gestion de l’aide, nous pensons utile de présenter en conclusion, l’analyse 
générale de la DP du point de vue de la société civile malienne et les recommandations qui 
en sont issues.   
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7. 1 Analyse de la Déclaration de Paris26 
 

Principes Forces Faiblesses 
1. Appropriation  
 
 
 
 

Latitude donnée aux pays partenaires d’exercer une réelle maîtrise 
des politiques et stratégie et d’assurer  la coordination des actions de 
développement ;  
Engagements connus et précis de chaque partie (Etat et PTF) ;  
Reconnaissance par les PTF du principe de la  liberté d’action des 
pays bénéficiaires. 

Limité entre l’Etat et les partenaires  financiers, sans tenir compte 
des populations à la base et des OSC ; 
Influence des IFI sur le contenu des politiques et programmes de 
développement ;  
Principe théorique, non applicable ; 
OSC et privés  non cités. 

2. Harmonisation  
 
 
 
 

Synergie entre PTF (améliore la mobilisation des ressources), 
dispositif commun, procédure simplifiée au niveau des PTF. 
 

Absence d’une structure de coordination chargée de l’aide publique 
au développement prenant en compte les OSC ; 
Risque d’occultation des préoccupations spécifiques des 
populations et des OSC ;  
Harmonisation autour des actions issues des politiques de 
développement pas forcement partagées par  les populations et les 
OSC (bénéficiaires) ;  
Insuffisance de collaboration entre les OSC et l’Etat. 

3. Alignement Engagement des PTF et autres  donneurs de se conformer aux 
stratégies nationales de développement, aux institutions et aux 
procédures des pays partenaires ;  
Volonté des PTF de prendre en compte les réalités des pays 
bénéficiaires. 

Documents cadre d’intervention des donneurs s’inspirant 
seulement et seulement des DRSP ;  
Non prise en compte de la notion de codéveloppement ; 
Adhésion aux procédures nationales sans analyse des pratiques de 
gestion ; 
Entrave à l’exécution correcte des projets de développement, liée 
aux difficultés de décaissement ; 
Exclusion des autres approches d’aide (projet/programme). 

4. Gestion axée sur 
les résultats 

Principe fort, exprimant la raison d’être des actions de 
développement pour des impacts certains sur les conditions de vie 
des populations. 

Risque que seuls les résultats comptent et non les moyens et les 
voies utilisées pour y parvenir ; 
Non disponibilité d’informations et de statistiques fiables. 

5. Responsabilité 
mutuelle 
 

Principe fort mais existe des conditions préalables à sa réalisation Non  parité des acteurs aux instances de l’APD; 
Procédures  de décision et critères de performance de l’APD pas 
toujours démocratiquement partagés; 
L’absence de normes (critères) partagées caractérisant l’APD; 
L’absence des OSC dans la Déclaration de Paris. 

                                                 
26 Rapport final des consultations nationales de la société civile du Mali sur l’efficacité de l’aide et la déclaration de Paris, Commission nationale d’organisation des consultations, 
décembre 2007 
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7. 2 Recommandations 
 
7. 2. 1 Par rapport à la Déclaration de Paris 

� Le remplacement du terme « appropriation »  par un autre qui précise l’esprit du 
principe ; nous proposons en ce sens le terme auto-détermination ; 

� L’intégration de la société civile dans la DP en tant qu’acteur au même titre que  
l’Etat et les PTF ; 

� La prise en compte du dialogue tripartite permanent (Etat, OSC et PTF) comme 
principe de la Déclaration de Paris. 

 
7. 2. 2   Recommandations générales concernant :  
L’appropriation : 
 

• Faire de l’implication de la société civile dans la mise en œuvre de l’APD un critère de 
bonne gouvernance ; 

• Impliquer les OSC dans l’élaboration et la coordination du CSLP /CSCRP;   
• Renforcer les capacités des OSC pour leur  participation efficace à l’élaboration des 

politiques et programmes de développement ; 
• Elaborer des politiques qui intègrent, à travers une logique ascendante, les 

préoccupations des OSC ; 
• Elargir la base des consultations nationales dans le cadre de l’élaboration des 

politiques ;  
• Diffuser largement  la déclaration de Paris au niveau des OSC. 

 
L’harmonisation : 

• Harmoniser les forces et les capacités nationales  de négociation et d’influence ; 
• Mettre en place un dispositif de coordination de l’APD comprenant                          

les représentants des différentes parties (Etat, Société civile et privés) ; 
• Renforcer les capacités institutionnelles et en ressources humaines de la 

coordination de l’APD. 
 
L’alignement : 

• Prendre en compte des autres approches de l’APD dans la déclaration de Paris 
(approche projet/programme, co développement) ; 

• Instaurer une démarche de cas par cas  dans la mise en œuvre des programmes de 
référence ;  

• Elaborer des politiques doit intègrent les préoccupations des OSC de la base au 
sommet ; 

• Décentraliser la gestion des fonds (niveau régional/cercle/commune) ; 
• Mettre en place un dispositif de la société civile pour l’élaboration du budget et de 

suivi/évaluation de l’aide ; 
• Analyser les pratiques de gestion avant de s’aligner sur les procédures nationales ; 
• Prendre en compte des initiatives micro qui intègrent les priorités et spécificités 

locales ; 
• Améliorer la qualité et la pertinence des indicateurs de suivi des programmes 

sectoriels ; 
• Apporter une assistance technique de haut niveau pour le renforcement des 

capacités des structures productrices de statistiques et veiller au processus de 
transfert de compétences et de technologie en faveur des cadres nationaux.  

 
La gestion axée sur les résultats : 

• Veiller à ce que les résultats obtenus par l’APD soit avant tout l’impact sur les 
conditions de vie des populations pauvres ; 

• Renforcer la qualité des informations et des statistiques de terrain ; 
• Impliquer de façon effective les OSC au cadre de concertation formel existant. 

 
La responsabilité mutuelle : 

• Instaurer un débat démocratique sur la qualité des politiques financés ; 
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• Informer les communautés sur l’APD et son exécution ; 
• Retenir la déconcentration des fonds parmi les critères de performance ; 
• Suivre et contrôler les résultats de l’utilisation des ressources ; 
• Etablir un cadre de référence de l’APD. 

 
7. 2. 3  Recommandations spécifiques: 
A l’Etat : 

• De travailler étroitement avec les OSC dans le cadre de l’élaboration des politiques et 
stratégies de développement à travers un cadre de concertation à toutes les étapes et 
à tous les niveaux ; 

• D’instaurer un dialogue permanent avec les OSC dans le cadre de la gestion de 
l’APD ; 

• De renforcer la structure de coordination de l’APD en y assurant la représentation 
des OSC en son sein ; 

• D’assurer le renforcement de capacités des OSC. 
 

Aux  OSC : 
• De mener des actions de plaidoyer et de lobbying auprès de l’Etat et des PTF pour : 
• De mettre en place un cadre de concertation à tous les niveaux dans le cadre de 

l’élaboration des politiques de développement ; 
• De renforcer la structure de coordination de l’APD et la représentation des OSC en 

son sein ; 
• De mettre en place un mécanisme de concertation permettant un dialogue 

permanent au sein de la société civile ; 
• De mettre en place un mécanisme de concertation permettant un dialogue 

permanent entre elles, l’Etat et les PTF ; 
• De participer  au suivi du budget d’Etat ; 
• De mettre en place un mécanisme de concertation pour le dialogue sur les politiques 

et la représentation des OSC face à l’Etat et les PTF ; 
• De définir et renforcer les capacités des OSC locales à travers une sorte de PDI – SC ; 
• D’initier un bulletin national sur l’APD. 

 
Aux  PTF : 
• De s’engager et d’appuyer fortement le dialogue tripartite Etat-OSC /PTF ; 
• De favoriser le renforcement de capacités des OSC ; 
• D’assurer la formation continue des OSC sur leurs procédures de gestion ;  
• De poursuivre le financement des approches projet et programme et les actions qui 

intègrent les spécificités locales (développement de proximité). 
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PERSONNES RENCONTREES : 
 
1. Entretien avec Mr Bert Huguenin, premier secrétaire à l’éducation pour l’ambassade du 
Royaume des Pays Bas ;  
2. Entretien avec Mr Rochette, coopération belge ;  
3. Entretien avec Mr Piet, directeur du SCAC ;  
4. Entretien avec Mr De Miras, AT au cabinet du ministre de l’économie et des finances ; 
5. Entretien avec Modibo Makalou, coordinateur de la mission de développement et de 
coopération auprès de la présidence de la République ; 
6. Entretien avec Oumar Sacko, ministère des affaires étrangères, direction de la 
coopération internationale ; 
7. Entretien avec Sekouba Diarra, coordinateur de la cellule CSLP ;  
8. Intervention de l’Ambassadeur de France, Mr Reveyrand de Menthon, 9 juillet 2007 ; 
9. Rencontre avec Malick Sawadogo, coordinateur du Pool technique des PTF ; 
10. Rencontre avec Jim Wright, Directeur adjoint de l’USAID au Mali ;  
11. Rencontre avec Mr Al Moctar, secrétaire à l’harmonisation de l’aide au Mali, ministère 
de l’économie. 
12. Rencontre avec Bonaventure Maiga, conseiller technique du MEN chargé des relations 
entre PTF et MEN 
13. Rencontre avec Enrico Colombo, AT à la CONFED (ordonnateur du FED) 
14. Rencontre avec Mr Walbani, directeur général de la DGDP 
15. Rencontre avec Mme Caselli, AT à la Cellule Planification et Statistiques au MEN 
16. Rencontre avec Guy Waaub, conseiller société civile à la délégation de l’Union 
européenne au Mali 
17. Rencontre avec Ama Cissé, conseiller santé à la coopération suisse 
18. Intervention de Yves Pétillon, Directeur de l’ACDI au Mali 
 
 


